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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

Aux Membres, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons 

effectué l'audit des comptes annuels de la Fondation MINES-TELECOM relatifs à l'exercice clos 

le 31 décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation, à la fin de 

cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion sur les comptes annuels  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous 

sont applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d'émission de notre rapport, et 

notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 

profession de commissaire aux comptes. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 

le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications du rapport moral et financier et des autres documents adressés aux Membres  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport moral et financier et dans les autres 

documents adressés aux Membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels  

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la capacité de 

la Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 

comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser 

son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 

l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, 

sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on 

peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit.  

En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et 

met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une 

anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou te contournement 

du contrôle interne ; 

 



 

 Fondation MINES-TELECOM – Comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023                                                                                    
5 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 

procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 

opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l'application par la Direction de la convention 

comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou 

non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la Fondation à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 

incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle.                                                                          

 

       Fait à Paris, le 6 juin 2024 

Le Commissaire aux Comptes, 

Cabinet PROREVISE 

 

 

 

 
Edouard LOEPER 

Commissaire aux comptes 
Membre de la Compagnie de Paris 



 
 

17 rue de l’Amiral Hamelin 
75116 PARIS 
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Bilan au 31 décembre 2023 

 

 

ACTIF  

Exercice 

clos le 

31/12/2023 
(12 mois)

 

 Exercice 

précédent 

31/12/2022 
(12 mois)

 Brut Amort.prov. Net Net 

Immobilisations incorporelles     

     

Frais d'établissement     

Frais de recherche et développement 29 883 29 883   

Donations temporaires d'usufruit     

Autres immobilisations incorporelles     

Immobilisations incorporelles en cours 12 106  12 106  

Avances et acomptes     

     

Immobilisations corporelles     

Autres immobilisations corporelles     

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés     

     

Immobilisations financières     

Participations et créances rattachées     

Autres titres immobilisés 2 757 418 44 298 2 713 120 4 199 988 

Prêts     

Autres 17 327  17 327 17 327 

     

TOTAL (I) 2 816 734 74 181 2 742 553 4 217 315 

Actif circulant     

     

Avances et acomptes versés sur commandes    6 319 

     

Créances     

   . Créances clients, usagers et comptes rattachés     

   . Créances reçues par legs ou donations     

   . Autres 346 590  346 590 544 167 

     

Valeurs mobilières de placement     

Instruments de trésorerie     

Disponibilités 6 225 880  6 225 880 4 741 418 

Charges constatées d'avance 1 753  1 753 1 974 

     

     

TOTAL (II) 6 574 143  6 574 143 5 293 878 

     

TOTAL ACTIF  9 390 877 74 181 9 316 696 9 511 193 
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Bilan au 31 décembre 2023 (suite) 

 

 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2023 
(12 mois) 

 Exercice 

précédent 

31/12/2022 

Fonds propres   

Fonds propres sans droit de reprise   

   . Fonds propres statutaires 2 642 000 2 642 000 

   . Fonds propres complémentaires 200 000 200 000 

Réserves   

   . Réserves statutaires ou contractuelles   

   . Réserves pour projet de l'entité 54 985 54 985 

   . Autres   

Report à nouveau 529 382 471 971 

Excédent ou déficit de l'exercice 218 573 87 411 

Situation nette (sous total) 3 644 940 3 456 367 

   

Fonds propres consomptibles   

Subventions d'investissement   

Provisions réglementées   

TOTAL (I) 3 644 940 3 456 367 

Fonds reportés et dédiés   

Fonds reportés liés aux legs ou donations   

Fonds dédiés 5 366 139 5 745 843 

TOTAL (II) 5 366 139 5 745 843 

Provisions   

Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

TOTAL (III)    

Dettes   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 50 560 40 343 

Dettes des legs ou donations   

Dettes fiscales et sociales 146 257 132 224 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 38 800 59 750 

Produits constatés d'avance 70 000 76 667 

TOTAL (IV) 305 617 308 983 

TOTAL PASSIF 9 316 696 9 511 193 
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Compte de résultat au 31 décembre 2023 

 

  

Exercice clos 

le 

31/12/2023  
(12 mois)

 Exercice 

précédent 

31/12/2022 

   Total Total 

Produits d’exploitation   

Produits de tiers financeurs   

    . Concours publics et subventions d’exploitation 470 000 496 000 

    . Versements des fondateurs ou consommations/dotation 

consomptible
  

    . Ressources liées à la générosité du public   

        . Dons manuels 460 681 548 084 

        . Mécénats   

        . Legs, donations et assurances-vie   

    . Contributions financières 5 494 114 6 522 225 

Reprises sur les amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charge   

Utilisations des fonds dédiés 5 745 843 5 672 564 

Autres produits 381 076 378 909 

Total des produits d'exploitation (I) 12 551 714 13 617 782 

Charges d’exploitation   

Autres achats et charges externes 435 952 438 567 

Aides financières 5 793 326 6 429 157 

Impôts, taxes et versements assimilés 39 456 34 498 

Salaires et traitements 458 904 414 836 

Charges sociales 195 205 170 260 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations   

Dotations aux provisions   

Reports en fonds dédiés 5 366 139 5 745 843 

Autres charges 351 069 378 911 

Total des charges d'exploitation (II) 12 640 050 13 612 071 

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) -88 336 5 711 

Produits financiers   

De participations   

D’autres valeurs mobilières et créances d’actif 88 194 89 938 

Autres intérêts et produits assimilés 205 583 45 604 

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges 13 132  

Total des produits financiers (III) 306 909 135 541 

Charges financières   

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions  57 430 

Intérêts et charges assimilées   

Total des charges financières (IV)  57 430 

RESULTAT FINANCIER (III – IV) 306 909 78 111 

RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) 218 573 83 822 

Produits exceptionnels   

Sur opérations de gestion  3 589 

Total des produits exceptionnels (V)  3 589 

Charges exceptionnelles   

Sur opérations de gestion   

Total des charges exceptionnelles (VI)   

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)    3 589 
Total des produits (I + III + IV) 12 858 623 13 756 912 

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 12 640 050 13 669 501 

EXCEDENT OU DEFICIT 218 573 87 411 
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Compte de résultat au 31 décembre 2023 (suite) 

 

 

 

  

Exercice clos 

le 

31/12/2023  
(12 mois)

 Exercice 

précédent 

31/12/2022 

   Total Total 

Evaluation des contributions volontaires en nature   

Produits    

. Dons en nature 50 000  

. Prestations en nature   

. Bénévolats   

Total 50 000  
Charges   

. Secours en nature   

. Mise à disposition gratuite de biens et services 50 000  

. Prestations   

. Personnel bénévole   

Total 50 000  
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ANNEXE 
DES COMPTES ANNUELS 

 

 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2023 sont caractérisés par les éléments 

suivants : 

 

 Total du bilan  9.316.696 € 

 Total des produits d’exploitation 12.551.714 € 

 Excédent  218.573 € 

 

 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

 

 

 

SOMMAIRE 

 

 

• Préambule, informations et faits caractéristiques de l’exercice Note 1 

• Règles et méthodes comptables  Note 2 

• Fonds propres & fonds dédiés Note 3 

• Actif Immobilisé Note 4 

• Disponibilités Note 5 

• Charges à payer Note 6 

• Etat des échéances des créances et des dettes Note 7 

• Prélèvements sur les fonds dédiés Note 8 

• Frais de fonctionnement Note 9 

• Produits financiers Note 10 

• Subvention d’exploitation Note 11 
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NOTE 1 

PREAMBULE, INFORMATIONS 
ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 
 

1.1 Objet social de l’entité 

La Fondation Mines-Télécom soutient l’IMT (Institut Mines-Télécom) dans ses missions en 

formation, innovation, recherche et prospective, au cœur des transformations numérique, 

industrielle, énergétique et éducative. 

Issue de la transformation de la Fondation Télécom créée en 2008 reconnue d’utilité publique 

depuis 2012, la Fondation Mines-Télécom, contribue au développement et au rayonnement de 

l’IMT et de ses grandes écoles d’ingénieurs et de management : IMT Atlantique, IMT Nord 

Europe, IMT Mines Albi, IMT Mines Alès, Mines Saint-Etienne, Télécom Paris, Télécom 

SudParis et Institut Mines-Télécom Business School. 

La Fondation Mines-Télécom s’engage à contribuer aux Objectifs de Développement Durable 

(ODD) fixés par les Nations Unies, en alignant ses actions sur plusieurs axes clés et ainsi participer 

à créer un monde plus juste, équitable et durable. 

 
La Fondation Mines-Télécom abrite la Fondation Mines Alès. 

 

1.2 Nature et périmètre des activités et missions sociales réalisées 

Conformément à son objet, la fondation s’engage notamment dans des actions de promotion et de 

soutien de projets d’enseignement et de recherche en cohérence avec la stratégie de l'Institut 

Mines-Télécom visant à relever les défis majeurs qui se posent à notre pays, notamment dans les 

domaines industriels, technologiques, économiques, écologiques et sociétaux. 

La Fondation a fédéré en 2023 plus de 133 entreprises mécènes, 959 donateurs particuliers, aux 

côtés des écoles de l’Institut Mines-Télécom, qui s'est doté d'une raison d'être « Ensemble pour 

imaginer et construire un avenir durable, et former ses acteurs ». 

Elle participe par tous moyens (financements, recrutements, attributions de prix, bourses, etc.) au 

développement des savoirs et des entreprises innovantes tout en favorisant l’interdisciplinarité, la 

diversité sociale et la coopération internationale. 

 

1.3 Faits caractéristiques 

Aucun fait caractéristique significatif n’est à signaler au titre de l’exercice écoulé. 
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NOTE 2 

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 
 
 
Les comptes annuels de la Fondation MINES-TELECOM ont été établis conformément aux règles 

d’établissement des comptes annuels des associations et fondations définies par le Comité de la 

Règlementation Comptable et le Conseil National de la Comptabilité (règlement ANC n°2018-06 

du 5 décembre 2018, modifié par le règlement 2020-08 du 4 décembre 2020, relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif applicable aux exercices ouverts 

au 1er janvier 2020). 

 

Les règles comptables générales ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses et conventions suivantes : 

 

- continuité de l’exploitation 

- indépendance des exercices 

 

La méthode retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

 

 

2.1 – Enregistrement des dons, fonds propres et fonds dédiés 
 

Les dons sont enregistrés en produits d’exploitation quelle que soit leur destination finale, 

financement de dépenses à caractère de charges ou à caractère d’investissement. 

 

Les règles de rattachement des produits à l’exercice sont les suivantes : 

 

- les dons sont enregistrés lorsqu’ils sont reçus ou lorsqu’ils correspondent à des appels de fonds 

émis avant la clôture de l’exercice ; 

 

- les fonds collectés affectés à des projets donnent lieu au constat d’une charge en « Engagements 

à réaliser sur ressources affectées » pour la fraction non encore utilisée à la clôture de 

l’exercice ; 

 

- les produits issus de fonds collectés dans le cadre de conventions pluriannuelles font l’objet 

d’un étalement sur la durée de la convention. 

 

Les fonds propres sont constitués des fonds de dotation auxquels s’ajoutent les fonds de réserves 

issus des résultats excédentaires acquis à la Fondation. 

 

Les fonds dédiés représentent les sommes collectées par la fondation en vue de la réalisation de 

projets (programmes mutualisés, actions ciblées) nettes des dépenses engagées dans le cadre des 

dits projets et des frais de gestion prélevés pour les frais de fonctionnement ainsi qu’il est indiqué 

au § 2.2 ci-après. 
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Les instruments financiers sont enregistrés à l’actif pour leur coût d’acquisition. Une dépréciation 

est constituée si la valeur de marché à la clôture de l’exercice se révèle inférieure au cours 

d’acquisition. Les plus-values sont comptabilisées, le cas échéant, au moment de leur réalisation. 

 

 

2.2 – Enregistrement des produits de gestion 
 

Selon les prescriptions du nouveau règlement comptable ANC 2018-06, modifié par le règlement 

2020-08 du 4 décembre 2020, les sommes prélevées sur les collectes pour couvrir les frais de 

fonctionnement de la fondation sont incluses dans le poste autres produits du compte de résultat. 

Elles sont par ailleurs portées en déduction des fonds disponibles pour le financement des projets 

et comprises dans le poste autres charges du compte de résultat. 

 

Les produits de gestion sont affectés comptablement aux exercices auxquels les conventions 

correspondantes s’appliquent (cf. note 2.1). 
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NOTE 3 

FONDS PROPRES ET FONDS DÉDIÉS 

 
 
En application des règles précitées, une distinction est opérée, au passif du bilan, entre les fonds 

propres et les fonds dits « dédiés ». 

 

3.1 – Fonds propres : 
 

A la clôture, le montant des fonds propres de la Fondation est de 3 644 940 €. La variation par 

rapport à l’exercice précédent se résume comme suit : 

 

 
 

3.2 – Fonds dédiés : 
 

Les fonds dédiés collectés par la Fondation se composent des fonds affectés : 

- aux programmes dits à « financement mutualisé » 

- aux actions ciblées (dans le cadre de partenariats spécifiques : chaires, projets de recherche, 

équipements pédagogiques, bourses...) 

 

 

Le tableau en page suivante rend compte de l’utilisation des fonds ainsi collectés au cours des deux 

derniers exercices : 

31/12/2022
Fondation 

Mines Télécom
Fondation 

Mines Alès
Affectation du 
résultat N-1

Utilisation de la 
réserve p/ projet 

associatif
31/12/2023

Fonds statutaires 2 642 000 2 642 000

Apports sans droit de reprise 200 000 200 000

Report à nouveau 471 971 57 411 529 382

Réserves pour projet associatif 54 985 30 000 -30 000 54 985

Résultat de l'exercice N-1 87 411 -87 411 0

Résultat de l'exercice N 201 361 17 211 218 573

Total fonds propres 3 456 367 201 361 17 211 0 -30 000 3 644 940
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Programmes 
mutualisés

Actions 
ciblées

MOOC
Fonds abrités 

(Jean 
Jerphagnon)

Total 1 Projets Total 2
Total 

Général

Fonds dédiés à fin 2021 115 132 5 382 006 86 099 40 755 5 623 992 48 572 48 572 5 672 564
Montants collectés en 2022 :

Collecte de l'exercice 477 649 5 217 756 900 000 8 500 6 603 905 400 118 400 118 7 004 023
Apports fonds de dotation "Mines Nantes" 66 286 66 286 66 286
Produits financiers 32 32 32
Total Montants collectés : 477 649 5 284 042 900 000 8 532 6 670 223 400 118 400 118 7 070 342
Affectation des sommes collectées en 2022 :
Bourses -330 314 -330 314 -2 244 -2 244 -332 558 
Prix -16 400 -18 500 -13 000 -47 900 -47 900 
Soutien aux écoles pour la réalisation des projets -368 100 -4 730 422 -723 271 -5 821 793 -207 668 -207 668 -6 029 461 
Autres dépenses liées à la réalisation des projets -31 518 -48 252 -92 916 -7 281 -179 967 -1 760 -1 760 -181 727 
Total Affectation des sommes collectées -416 018 -5 127 488 -816 187 -20 281 -6 379 974 -211 672 -211 672 -6 591 646 
Frais de gestion 2022 :
Soutien administratif -20 000 -20 000 -20 000 
Frais de gestion -5 949 -352 318 -638 -358 904 -26 512 -26 512 -385 416 
Total frais de gestion -5 949 -352 318 -20 000 -638 -378 904 -26 512 -26 512 -405 416 

Fonds dédiés à fin 2022 170 814 5 186 242 149 912 28 369 5 535 337 210 506 210 506 5 745 843
Montants collectés en 2023 :

Collecte de l'exercice 380 253 4 581 773 630 000 5 592 026 362 769 362 769 5 954 795
Utilisation de la réserve pour projet associatif 30 000 30 000 30 000
Produits financiers 511 511 511
Total Montants collectés : 380 253 4 611 773 630 000 511 5 622 537 362 769 362 769 5 985 306
Affectation des sommes collectées en 2023 :
Bourses -249 397 -249 397 -10 656 -10 656 -260 053 
Prix -17 700 -18 000 -16 000 -51 700 -2 500 -2 500 -54 200 
Soutien aux écoles pour la réalisation des projets -335 992 -4 191 102 -578 000 -5 105 094 -354 392 -354 392 -5 459 486 
Autres dépenses liées à la réalisation des projets -114 445 -60 934 -32 687 -6 417 -214 483 -1 837 -1 837 -216 320 
Total Affectation des sommes collectées -468 137 -4 519 433 -610 687 -22 417 -5 620 674 -369 385 -369 385 -5 990 058 
Frais de gestion 2023 :
Soutien administratif -20 000 -20 000 -20 000 
Frais de gestion -15 087 -315 982 -331 069 -23 883 -23 883 -354 952 
Total frais de gestion -15 087 -315 982 -20 000 -351 069 -23 883 -23 883 -374 952 

Fonds dédiés à fin 2023 67 843 4 962 600 149 225 6 463 5 186 131 180 008 180 008 5 366 139

Fondation Mines Télécom (seule) FSE Mines-Alès
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NOTE 4 

ACTIF IMMOBILISÉ 

 
 
Les comptes de l’actif immobilisé de la Fondation se détaillent comme suit : 

 

 

 
 

Ces placements comprennent une somme de 200 k€ en provenance de la dotation non 

consomptible de la fondation sous égide (FSE) Mines Alès. 

 

 

 
 
Il est à noter que les titres de SCPI sont comptabilisés à leur valeur de souscription, considérée 

comme leur valeur d’utilité, en perspective des revenus à percevoir et de leur vocation à être 

conservés durablement pour leur rendement. Pour information, les valeurs actuelles de rachat, dans 

l’hypothèse d’une cession immédiate, seraient les suivantes. 

 

 

Titres immobilisés 2023 2022

Compte à terme 1 500 000 

Contrat de capitalisation (cf. détail ci-dessous) 298 800 298 800 

Obligations (cf. ci-dessous) 530 180 530 180 

Parts SCPI (cf. ci-dessous) 1 921 221 1 921 221 

Total titres immobilisés (Montant brut) 2 750 201 4 250 201 

Dépréciation des obligations -44 298 -57 430 

Total titres immobilisés (Montant net) 2 705 903 4 192 771 

Détail des obligations 
et du contrat de capitalisation

Contrats de capitalisation :

CARDIF -BNP MULTICIEL 298 800 318 541 19 741

Obligations :

BNP PARIBAS 530 180 485 882 -44 298 

Total : 828 980 804 423 19 741 -44 298 

Valeur 
comptable

Valeur au 
31/12/2023

Plus-values 
latentes

Moins-values 
latentes

Parts de SCPI
SCPI Primovie (4237 parts) 719 188             

SCPI Accimmo Pierre (2488 parts) 380 664             

SCPI Epargne Pierre (2926 parts) 547 747             

Total 1 647 600          
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NOTE 5 

DISPONIBILITÉS 

 
 
Les disponibilités de la Fondation se détaillent comme suit : 

 

 

 
 

 

NOTE 6 

CHARGES A PAYER 

 
 
 
 
Fournisseurs – factures non parvenues 50 560 € 

 

Dettes sociales (prov. pour congés payés et formation continue) 57 577 € 

 

 
 
  

Disponibilités 2023 2022

Compte courant et caisse :

Compte courant Bnp Paribas 354 509 201 990 

Compte courant Banque Populaire 7 870 18 907 

Compte courant "Projet MOOC's" 16 562 24 249 

Compte courant - FSE Mines Alès 64 838 36 231 

Caisse 340 340 

Sous-total comptes courants et caisse 444 119 281 717 

Comptes rémunérés et comptes d'épargne

Comptes à terme 2 210 400 

Livret A 80 759 78 471 

Livret Institutionnel 2 060 500 2 679 292 

Compte épargne 1 026 994 1 243 719 

Compte épargne - J. Jerphagnon 6 913 28 819 

Compte épargne - "Projet MOOC's" 176 799 176 348 

Compte épargne - FSE Mines Alès 219 316 253 053 

Sous total comptes rémunérés et Comptes d'épargne 5 781 680 4 459 702 

Total Disponibilités 6 225 800 4 741 418 
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NOTE 7 

ÉTAT D’ÉCHEANCE 
DES CRÉANCES ET DES DETTES 

 
 

 

 
 

 

  

ÉTAT DES CRÉANCES
Montant 

brut
A 1 an au 

plus
A plus d'1 an

Actif immobilisé 

  - Dépots et cautionnements 17 327      17 327         

Dons à recevoir 345 000    345 000      

Avances et acomptes fournisseurs -              

Créances sociales 1 590       1 590          

TOTAL GENERAL 363 917  346 590    17 327        

ÉTAT DES DETTES Montant brut
A 1 an au 

plus

A plus d'1 an 
et 5 ans au 

plus

A plus de 5 
ans

Bénéficiaires (bourses) 38 800         38 800      

Fournisseurs et comptes rattachés 50 560         50 560      

Dettes fiscales et sociales 146 257       146 257    

TOTAL GENERAL 235 617     235 617  -                -                  
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NOTE 8 

PRÉLÈVEMENTS SUR LES FONDS DÉDIÉS 

 

 

Un prélèvement sur une partie des fonds dédiés est opéré pour couvrir les frais de gestion et de 

fonctionnement de la fondation. Il vient en déduction des montants disponibles affectés aux fonds 

dédiés comme indiqué en note 3.2 ci-dessus et se récapitulent comme suit : 

 

 
 

 

 

NOTE 9 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

 

 

Les frais de fonctionnement de la fondation s’élèvent à 932 777 € et s’analysent comme suit : 

 

 
 

 

  

2023 2022

Prélèvement sur les actions ciblées (5%) 66 960    83 157    

Prélèvement sur les actions ciblées (7,5%) 249 022  265 846  

Prélèvement sur les programmes mutualisés (5%) 14 250    2 000      

Prélèvement sur les programmes mutualisés (7,5%) 837         3 949      

Prélèvement sur les projets "MOOC's" (forfait) 20 000    20 000    

Prélèvement sur les fonds abrités (7,5%) -              638         

Prélèvement sur la FSE Mines Alès 23 883    26 512    

Prélèvement sur les fonds de dotations (TUP) -              3 314      

Total 374 952   405 416   

2023 2022

Loyer siège social 107 566     113 767     

Frais administratifs 55 124       65 735       

Honoraires (EC, CAC, avocats) 37 533       33 343       

Salaires et charges sociales 694 324     626 036     

Autres frais 25 222       41 510       

Frais s/ collectes 13 008       15 287       

Total 932 777     895 678     
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NOTE 10 

PRODUITS FINANCIERS 

 

 

Les produits financiers sont issus du placement des fonds de dotations et de la trésorerie. Ils 

s’analysent comme suit : 

 

 
(1) Dont 10 288 € issus des placements de la FSE Mines Alès 

 

 

NOTE 11 

SUBVENTION D’EXPLOITATION 

 

 

Elle correspond à la subvention effectuée par l’Institut Mines Télécom pour couvrir une partie des 

frais de fonctionnement de la fondation. Le solde des frais de fonctionnement est financé par des 

prélèvements sur une partie des fonds dédiés (cf. note 8) ainsi que par les produits financiers 

comptabilisés sur l’exercice. 

 

 

 

NOTE 12 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 

 

La fondation a signé une convention de mécénat avec la société SIEMENS le 24 mai 2023 pour 

financer une chaire de recherche. Cette convention prévoit la mise à disposition de logiciel sur une 

période de 3 ans (du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2026). 

 

 

  

     2023

Revenus des titres immobilisés 102 282 €       

Intérêts sur livret et compte épargne 
(1) 116 484 €     

Intérêts sur compte à terme 74 500 €       

Reprise sur déprec. des obligations 13 132 €       

Total 306 398 €     
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NOTE 13 

BILAN ET COMPTE DE RESULTAT 
DE LA FONDATION  

AU 31/12/2023 
(hors fondation abritée) 

 

 

 

 

Le bilan et le compte de résultat annexés ci-après sont les comptes de la fondation présentés hors 

fondation abritée. 

 

 

 

 

 

(Bilan et compte de résultat page suivante) 
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BILAN AU 31 DECEMBRE 2023 

(hors fondation abritée) 

 

Brut Amort. & Prov Net

Actif Immobilisé Fonds propres
Fonds de dotation statutaire 2 642 000 2 642 000

Immobilisations incorporelles 29 883 29 883 0 0 Autres fonds de dotation

Immobilisations incorporelles en cours 12 106 12 106 Réserves

Réserves pour projet associatif 54 985 54 985

Titres immobilisés 2 750 201 44 298 2 705 903 4 192 771

Int. courus s/ titres immobilisés 7 217 7 217 7 217

Report à nouveau 501 954 450 106

Autres immobilisations financières 17 327 17 327 17 327

Résultat de l'exercice 201 361 81 849

TOTAL 1 2 816 734 74 181 2 742 553 4 217 315 TOTAL 1 3 400 300 3 228 939

Fonds dédiés
Actif Circulant Fonds dédiés s/ programmes mutualisés 67 843 170 814

Fonds dédiés s/ actions ciblées 5 111 825 5 336 154

Autres créances 396 964 396 964 578 488 Fonds dédiés s/ fonds abrités 6 463 28 369

TOTAL 2 5 186 131 5 535 337

Disponibilités 379 281 379 281 245 485 Dettes
Epargnes et placements 5 562 364 5 562 364 4 206 649 Fournisseurs 50 560 40 343

Dettes fiscales et sociales 146 257 132 224

Autres dettes 207 201 205 319

Créditeurs divers 35 800 57 750

Charges constatées d'avance 1 753 1 753 1 974 Produits constatés d'avance 56 667 50 000

TOTAL 2 6 340 363 0 6 340 363 5 032 596 TOTAL 3 496 484 485 635

TOTAL ACTIF 9 157 097 74 181 9 082 916 9 249 911 TOTAL PASSIF 9 082 916 9 249 911

31/12/2022
ACTIF

31/12/2023
PASSIF

31/12/2022 31/12/2023
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2023 

(hors fondation abritée) 

 

 

 
 

31/12/2023 31/12/2022

Produits de la collecte des fonds dédiés
Collectes programmes mutualisés 380 253 477 649

Collectes actions ciblées 5 211 773 6 184 042

Collectes fonds abrités 511 8 532

Total collectes sur l'exercice : 5 592 537 6 670 223

Report des ressources non utilisées sur exercices antérieurs 5 535 337 5 623 992

Produits de la collecte de fonds dédiés : 11 127 873 12 294 215

Autres produits
Produits des prestations fournies aux fondations abritées 23 883 26 512

Autres produits 500 000 496 005

Total Autres produits 523 883 522 517

A - Produits d'exploitation 11 651 756 12 816 732

Allocations au financement de projets
Programmes mutualisés 468 137 416 018

Actions ciblées 5 130 120 5 943 675

Fonds abrités 22 417 20 281

Total allocations au financement de projets 5 620 674 6 379 974

Engagement à réaliser sur ressources affectées 5 186 131 5 535 337

Frais de fonctionnement 932 500 895 637
 - dont frais de personnel 694 324 626 036

Dotations aux amortissements et provisions 0 0

B - Charges d'exploitation 11 739 305 12 810 948

C - Résultat d'exploitation -87 549 5 784

D- Produits financiers 288 910 129 906

E - Charges financières 57 430

F - Résultat financier 288 910 72 476

G - Produits exceptionnels 3 589

H- Charges exceptionnelles

I - Résultat exceptionnel 0 3 589

J - Résultat net 201 361 81 849
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NOTE 14 

BILAN ET COMPTE DE RESULTAT 

DE LA FONDATION MINES-ALES 

AU 31/12/2023 

 
 
La Fondation Mines Alès a été créée le 4 septembre 2017 sous égide de la Fondation Mines 

Télécom. 

 

Cette création a fait l’objet d’une convention qui définit les termes de cette collaboration. 

 

La fondation a pour mission le soutien des actions de développement et de rayonnement de 

l’enseignement supérieur et la recherche dans le domaine des sciences de l’ingénierie 

(numérique, énergie et industrie du futur en lien avec les projets pédagogiques, scientifiques et 

entrepreneuriaux mis en œuvre par l’école des Mines Alès et son association Alumni). 

 

Au cours de l’exercice écoulé, la fondation a soutenu quatre chaires : l’une dans le domaine de 

l’industrie minérale (exploitation des ressources), deux dans la prévention et les risques 

industriels et une sur l’optimisation de la conception et du pilotage de système de production. 

 

13.1 - Frais de gestion 
 

La Fondation Mines Télécom en tant que fondation abritante a prélevé des frais de gestion dont 

le montant s’est élevé à 23 883 € pour l’exercice 2023. 

 

13.2 - Placements et produits financiers 
 

La Fondation Mines Télécom gère pour le compte de sa fondation sous égide les placements 

financiers de celle-ci (200 k€ de dotation non consomptible). 

 

Il est convenu que la fondation abritante reverse à la fondation Mines Alès les produits financiers 

résultant de la performance de l’ensemble des placements de la fondation Mines Télécom.  

 

A la clôture de l’exercice, la quote-part de produits financiers revenant des placements effectués 

pour compte s’est élevée à 7 201 €. 

 
 
13.3 - Bilan et compte de résultat 
 
 

(Cf. pages suivantes) 
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BILAN AU 31 DECEMBRE 2023 

 

Brut Amort. & Prov Net

Actif Immobilisé Fonds propres
Fonds de dotation 200 000 200 000

Titres immobilisés 200 000 200 000 200 000 Report à nouveau 27 428 21 866

Résultat de l'exercice 17 211 5 562

TOTAL 1 200 000 0 200 000 200 000 TOTAL 1 244 639 227 428

Fonds dédiés
Actif Circulant

Fonds dédiés s/ actions ciblées 180 008 210 506

Autres créances 7 201 7 201 5 319

TOTAL 2 180 008 210 506

Disponibilités 64 838 64 838 36 231 Dettes
Epargnes et placements 219 316 219 316 253 053

Autres dettes 50 374 28 002

Créditeurs divers 3 000 2 000

Charges constatées d'avance 0 Produits constatés d'avance 13 333 26 667

TOTAL 2 291 354 0 291 354 294 603 TOTAL 3 66 707 56 669

TOTAL ACTIF 491 354 0 491 354 494 603 TOTAL PASSIF 491 354 494 603

31/12/2022
ACTIF

31/12/2023
PASSIF

31/12/2022 31/12/2023
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2023 
 

 

 

31/12/2023 31/12/2022

Produits de la collecte des fonds dédiés
Collectes programmes mutualisés

Collectes actions ciblées 362 769 400 118

Collectes fonds abrités

Total collectes sur l'exercice : 362 769 400 118

Report des ressources non utilisées sur exercices antérieurs 210 506 48 572

Produits de la collecte de fonds dédiés : 573 275 448 690

Autres produits 0 0

A - Produits d'exploitation 573 275 448 690

Allocations au financement de projets
Programmes mutualisés

Actions ciblées 393 267 238 184

Fonds abrités

Total allocations au financement de projets 393 267 238 184

Engagement à réaliser sur ressources affectées 180 008 210 506

Frais de fonctionnement 277 41

Dotations aux amortissements et provisions 0 0

B - Charges d'exploitation 573 552 448 731

C - Résultat d'exploitation -277 -41 

D- Produits financiers 17 488 5 603

E - Charges financières

F - Résultat financier 17 488 5 603

G - Produits exceptionnels

H- Charges exceptionnelles

I - Résultat exceptionnel 0 0

J - Résultat net 17 211 5 562



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Note 15 

 
Compte de résultat par origine et destination 

 

Compte d’Emplois Ressources 
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COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

AU 31 DECEMBRE 2023 

 

 

TOTAL
Dont 

générosité du 
public

TOTAL
Dont 

générosité  du 
public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat

 - Dons manuels 462 942 448 520 548 084 548 084

 - Legs, donations et assurances-vie

 - Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie 5 491 853 6 522 225

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 1 144 846 1 014 039

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 13 132

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 5 745 843 485 243 5 672 564 441 541

TOTAL 12 858 616 933 764 13 756 912 989 625
CHARGES PAR DESTINATION
 1 - MISSIONS SOCIALES
1.1 Réalisées en France

 - Actions réalisées par l'organisme 6 341 127 404 153 6 970 551 504 381

 - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
2.1 Frais d’appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 932 777 895 678

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 57 430

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES
 6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 5 366 139 529 611 5 745 843 485 243

TOTAL 12 640 044 933 764 13 669 501 989 625
EXCEDENT OU DEFICIT 218 573 0 87 411 0

TOTAL
Dont générosité du 

public
TOTAL

Dont générosité du 
public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE
Prestations en nature

 Dons en nature                                                          

TOTAL 0 0 0 0
CHARGES PAR DESTINATION
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES
Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT
TOTAL 0 0 0 0

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE N EXERCICE N-1

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
EXERCICE N EXERCICE N-1
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COMPTE D’EMPLOIS RESSOURCES 

AU 31 DECEMBRE 2023 
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14.1 – Missions sociales réalisées en France : 

Les actions réalisées en France par la Fondation Mines-Télécom (hors FSE) sont essentiellement 

affectées : 

- à un fonds annuel destiné au financement d’actions à intérêt général en fonction du 

besoin des écoles. 

- à des fonds de bourses d’excellence à caractère social ou pour des étudiants 

internationaux 

- à des actions de soutien à l’entreprenariat et à l’innovation 

 

Celles réalisées par la FSE Mines Alès ont vocation à : 

- soutenir le développement de l'école à travers son projet pédagogique innovant autour de 

l'ingénieur entrepreneur ; 

- mettre en œuvre des actions de solidarité de type bourses à destination des étudiants 

méritants. 

 

Les missions sociales sont présentées nettes des frais de gestion prélevés pour le financement du 

fonctionnement général de la Fondation. 

 

14.2 – Frais de fonctionnement : 

Cette rubrique regroupe toutes les autres charges, dont 694 k€ de frais de personnel. 

 

14.3 – Ressources : dons manuels, contributions financières, autres produits : 

Les dons manuels collectés auprès du public sont affectés en fonction des volontés exprimées par 

les donateurs lorsque c’est le cas ou, à défaut, au fonds annuel d’intérêt général des écoles 

partenaires de la Fondation. 

Les contributions financières regroupent les dons reçus des entreprises et les autres produits se 

composent notamment de la subvention IMT et des produits financiers. 

 
14.4 – Variation des fonds dédiés collectés auprès du Public : 

Elle s’analyse comme suit : 

 

 

 

1 - Fondation Mines-Télécom (seule) :
Actions ciblées 399 455 395 942 367 990 427 407

Programmes mutualisés

Fonds abrités

Total 1 399 455 395 942 367 990 427 407
2 - Fondation sous égide Mines-Alès :
Bourses 65 239 20 546 17 154 68 631

Campus MDE 1 935 3 939 830 5 043

Equipement du bâtiment CREAPP 1 4 364 4 365 0

Fonds annuel 17 354 23 480 12 394 28 440

Autres Projets d'innovation 90 0 0 90

autres projets de recherche 1 170 250 1 420 0

Total 2 85 788 52 579 36 163 102 204

Total 1 + 2 485 243 448 520 404 153 529 611

Variation des fonds dédiés 44 367

Auprès du Public
Fonds dédiés à 

engager au début de 
l'exercice

Engagements à 
réaliser sur nouvelles 
ressources affectées

Utilisation en cours 
d'exercice

Montant des Fonds 
dédiés restant à engager 

en fin d'exercice
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